
 
 

 

Un simple bristol parvient à votre boîte 
aux lettres : il émane du Département 
Remise des Prix de DÉLICES ET 
GOURMANDISES et il vous indique 
qu’un chèque bancaire de 9500€ est 
prêt. 
 
Il vous incite surveiller l’arrivée 
prochaine d’une grande enveloppe 
blanche dans laquelle se trouve une 
carte officielle de grand gagnant. 
 
Ne donnez pas suite aux propositions 
de DÉLICES ET GOURANDISES, 
synonymes de mauvaises surprises. 
 
En effet attendez-vous à des relances publicitaires (par voie postale) et à des 
relances téléphoniques pour vous inciter à retourner votre bulletin de 

participation, sachant qu’une commande est obligatoire. 
 
N’espérez pas recevoir un chèque de 9500 €, mais plutôt un vulgaire bon 
d’achat de quelques euros. 
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DÉLICES ET GOURMANDISES :  

surprises sans délice 
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